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LE RE2RESRNTANT PERMANENT DU CHILI AUPRES DE L’ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES L/ 

Le Gouvernement chilien a pris connaissance avec une extrême préoccupation de 

18 note au 5 3ui n-f * , que vous avez juge necessaire de m’adresser au sujet de la 

s6curité des observateurs militaires dans la zone du canal de Suez. 

Le Chili conserve intacte vis-à-vis de la communaute internationale la 

volont de servir qui 1’8 pousse à repondre à l’appel lancé en son temps par 

l’Organisation pour qu’il coop8re & la cause de la paix par l’envoi d’observateurs 

dans cette zone, De même, mon gouvernement tient 8. aire que la dcurit8 de ces 

observateurs a Bte placee d8s le premier instant entre les mains du Sec&taire 

general des Nations Unles, 

Par consequent, l’inquietude qu’8prouve mon gouvernement devant les 

pr&ccupations que vous avez vous-même exprimees en raison de la difficultd où 

vous vous trouvez de garantir dans une mesure raisonnable la s6curité physique 

de ces observateurs, le pousse 8. VOUS demander par mon intermediaire de renouveler 

et d’intensifier, eventuellement avec l’aide urgente du Conseil de s6curît6, les 

efforts que comme on sait vous avez accomplis, pour prot6ger comme il se a0i-b 

l’intdgrite physique des interesses. 

Mon gouvernement se tient constamment au courant aes évhements et à cet 

egard il m’a charge d’engager des consultations officieuses, à titre d’information, 

avec les délégations d’autres pays qui ont fourni des observateurs pour la zone, 

de même qu’il analysera les rapports diplomatiques qu’il reqoit de ses missions 

& 1’ ext&4eur, af5.n d’être en mesure dl arrêter définitivement son attitude a ce 

sujet, 

A/ Distribuee à la demande du representant permanent du Chili. 
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Par mn interm&diaire, le Gouv’erae!nent chilien tient & r&ffirmer la Confiance 

qutil q mice en vous et la certitude que VO~S saurea d6terminer, avec l’urgence 

qu’ exige la Ctuat ion, les moyens et les recours qui perauzttront de surknter la 

difficile situatS.on actuelJ.e, pour être à n&ne de garankir dans des conditiona 

raisonnables la sécurité des observateurs militaires dans la zone du canal. 

En vous remerciant des paroles 6lo@,euses que vous aves eue6 à l’égard dea 

militaires chSli.ens se troUvant dam-3 la zorie, je voue prie dtngréer, etc. 

L1 Ambassadew, 

Représentantzrmanent du Chili. 
auprbs de I~Olisation des 
catl.ons Unies, 

(ji@é) Jo& PI!ktXA 


